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Assemblée générale des 23 et 24 avril  2016 à Saumane au Mas de la Brousse 
(Gard). 
 
Présents : Elisabeth et Louis Laurent, Evelyne et Jean-Claude Pichenot, Jean-Claude 
Raimbault, Gisèle et Jean-Claude Bonnet, Jacques Cluchat, Claudine et Bernard 
Simonet, Marc et Jaqueline Lubin, Jacqueline et Marc Béchet, Jean-Pierre Poiron, 
Hélène Chevalier, Jean-Marie Vilain, Fanny Macaes, Christine et Michel Griffon, 
Hubert et Monique Rischmann, Jacques et Anne-Marie Beauville, Anne et Marc 
Vincent. 
 
Nous avons été  accueillis par nos hôtes Elisabeth et Louis Laurent 

 
Samedi 23 avril : ouverture à 14h00, dans la 
salle communale. 
 
Marc Vincent assure le secrétariat de la séance, 
Jean-Claude Pichenot les illustrations. 

- Recueil des pouvoirs et vérification 
du quorum : 19 pouvoirs, 27 présents 
(66 adhérents à jour de cotisation), le 
quorum est atteint.  
Tour de table de présentation. 

- Approbation du compte-rendu de la 
dernière assemblée (mai 2015 à 
Givry), à l’unanimité. 

 
- A/ Rapport moral : Bernard Simonet 

souligne la cohérence des  projets en 
lien avec le village (plusieurs voyages) 
en accord avec les objectifs de 
l’association. Merci aux membres des 
diverses commissions. Merci aux divers 
bénévoles pour la récolte de fonds, et 
aux nombreux donateurs (Les dons ont 
été très conséquents). Merci à nos amis 
de l’association de Moina (présentation 
de l’association par Marc V).  

1 abstention 
 
 

 
- B/ Rapport d’activités : tour par région, 

o Auvergne : Jean-Claude R a fait une 
présentation du village à la suite du séisme  
lors d’une soirée organisée dans le village de 
Saint Genet Champannelle, avec une récolte 
de fonds (1650€). Elisabeth en fait 
d’ailleurs, ce soir, une seconde présentation. 
Projet de conférence au Rotary Club 
d’Auvergne en novembre prochain par 
Christine G, un projet de concert/chorale. 
Présentation de l’association aux 
Soroptimist d’Auvergne, don de 1000 €. 
Manifestation à Gimeaux, avec séances 
documentaires, de nombreux dons et ventes 
d’objets. 

• Givry : concert  avec Icescream patronné 
par quatre associations de Givry avec  la 
ventes de billets d’entrée au profit 
d’Anuvam (1480 €). Organisation du 
traditionnel Marché de Noël. Réception de 
Renate de l'association Rehelp et débat 
encourageant pour un travail convergent au 
village. 

o Lyon ; l’association « De fil en aiguille » 
fait un don de 2000 € à Anuvam. 
Participation à un Marché de la Solidarité à 
Francheville à Noël avec une vente d’objets 
au profit d’Anuvam pour 285 €. 
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o Montpellier : présentation de l’association 
dans le cadre « Connaissance et Partage » 
par Jean-Marie V, Louis et Elisabeth L. 

o En Février, à Saint-Cloud, présentation 
d’une vidéo et vente par Evelyne P. 

o Evelyne a tenté de faire une vente caritative 
auprès du personnel des Institutions 
européennes à Bruxelles. Le projet est remis 
à plus tard. 

o Bernard et Claudine S ont participé à un 
colloque de chercheurs travaillant sur le 
Népal à Paris. De nombreux contacts très 
intéressants. 

o Jean-Claude et Elisabeth R ont assisté à un 
séminaire sur la reconstruction post 
catastrophe, à Confluence à Lyon en mars 
dernier ; des interventions et échanges très 
fructueux pour évoquer notamment les 
conséquences post catastrophe, sur le plan 
humain et psychologique. 

o Jacques C a fait homologuer notre 
association par Google Belgique, pour que 
des employés de Google puissent faire des 
actions au profit de notre association, et le 
siège Google doublera alors la mise de 
fonds. Obtention du numéro d’Insee officiel. 

o Quelques mots sur le voyage (17-18 jours) 
en octobre 2015 ; Jean-Claude R, Elisabeth 
M, Marc et Jacqueline B. Très éprouvant, 
absence d’échanges avec l’américaine Mary 
(Nepal Foundation) malgré une planification 
des rendez-vous, des contacts fructueux avec 
l’association allemande ReHelp. A ce stade, 
la reconstruction n’intéressait pas Mary.  

 
Ce voyage leur a montré la détresse morale 
de nos amis népalais. L’architecte Tara a 
permis aux villageois de se rendre compte 
que l’on doit réfléchir à une reconstruction 
parasismique  ne nécessitant pas forcément 
du béton armé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rapport adopté à l’unanimité. 
 
- C / Rapport financier : commentaires 

détaillés de Gisèle Bonnet sur le rapport de 
trésorerie au 20/04/2016 et les comptes de 
résultats (voir annexe 3), dont 11480 € 
engagés directement pour des actions de 
soutien au Népal, sur 22 854 € de dons 
exceptionnels. 

 
Résultat de l’exercice, solde net bancaire : 
48024,18 € 

 
Rapport adopté à l’unanimité. 
 
Il est important d’inscrire en dons et en 
dépenses (au prix du smic) le coût du travail 
des bénévoles de l'association comme le 
secrétariat, les interventions diverses et 
nombreuses au profit de l'association (travail de 
secrétariat, conférences, missions au Népal ...), 
remarque Marc B. 
 
Quitus du contrôleur aux comptes (Louis 
Laurent). Rapport adopté à l’unanimité.  
 

- D / Les projets de l’association : 
 Projet reconstruction I ;  

ENSALyon avec Philippe Garnier professeur à 
l’Ecole d’Architecture  de Grenoble et Lyon 
spécialiste international de la gestion de projets 
de reconstruction parasismique, et chercheur de 
l’association Craterre. 
 Ces intervenants spécialisés soulignent 
l’importance des lisses horizontales en bois, la 
nécessité de liaisonner les murs afin de limiter 
la propagation de fissures. 
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Des équipes de jeunes étudiants en architecture 
ont planché au cours de mois de travail de 
recherche, sur notre projet à Rapcha-Basa et en 
parallèle, celui de Moina à Machakhola. 
Rendus de travaux réguliers au bureau 
d'Anuvam. 
Un projet de chantier école pilote de 
construction de maison aux normes 
parasismiques avec les matériaux locaux a alors 
vu le jour. 
Marc B souligne le problème de la gestion du 
bois, du choix d’un responsable-maçon du  
chantier école1, et la nécessité de tenir compte 
du retour d’expérience du chantier pilote de 
l’association Moina qui va bientôt se terminer. 
Selon Jacques C, il serait important de 
connaître les stocks disponibles à l’état brut 
d’essences de bois sans affecter la ressource 
disponible en bois. 
Le projet de chantier à Basa est programmé 
pour octobre-novembre prochain. 
Abandon du projet de béton armé (trop cher), 
des sacs de sable ou de terre (pas bien 
considéré par les gens du village), problèmes 
technique des gabions (origine et qualité du 
grillage). 
Le projet de maison qui se dessine consiste en 
maison de 5x7m, avec un grenier et un ou pas 
d’étage, la possibilité de construction de 
cheminée qui renvoie à l’extérieur  sur les murs 
latéraux les fumées, de récupération de l’eau de 
pluie avec des gouttières/chéneaux avec 
éventuellement une citerne de stockage. 
Nous remercions l’association Moina d’avoir 
pris en charge une partie de l’hébergement, la 
nourriture, une partie du voyage pour les deux 
volontaires maçons de Basa. 

                                                
1 Un chef de chantier de chantier du village vient d'être 
trouvé à l'heure où ces lignes sont écrites. 

 
 Projet reconstruction II : l’IUT 

« Construction Durable » de La Rochelle dont 
le projet a été coordonné par Dominique M. Un 
travail assez important a été réalisé avec un 
cahier de préconisations, avec une utilisation 
plus importante de bois que le projet de 
l'ENSAL et une quantité de métal importante 
alors que le projet I de l’ENSAL n'en prévoit 
pas. Des contacts entre Julie Klein de l’ENSAL 
et les étudiants de La Rochelle ont été établis 
récemment. Bernard S soutient le projet. 
Jean-Claude R ne soutient pas ce projet qui 
n’est pas cohérent avec la façon de fonctionner 
de notre association qui se veut transparente. Il 
y a eu peu de communication et une 
unidirectionnalité dans l’échange 
d'informations et de documents.  
Peut-on espérer faire converger techniquement 
les deux projets ? 
On a deux projets, qui sont une aide à  la 
décision, mais s’est–on engagé dans la 
réalisation demande Evelyne P ?  
Pour sortir vers le haut, une convergence des 
projets semble nécessaire avec le projet de 
l’ENSAL qui pourrait être le pilote (projet plus 
avancé techniquement), après une validation 
expérimentale du chantier école en octobre 
prochain. Le second projet devra être validé par 
Philippe Garnier et pourrait se porter sur la 
réalisation d’une classe par exemple (bâtiment 
collectif). Il est fondamental de créer une 
dynamique locale pour les villageois népalais 
souligne Marc L. 
On ne sait pas quand sera versé la subvention 
de 2000 $ promise par l’état népalais. 
 
- 18h : « Les Ratconteuses » de Jacqueline L 
nous  présentent quelques contes népalais 
recueillis par Yadav. De superbes moments 
d’échanges et d‘émotion. 
 
Dimanche 24 avril à 8h 30 : reprise. 
 
Un approfondissement des pistes lancées la 
veille a été mené avec la constitution de 
diverses commissions. 
 

 Pas de vote sur les deux projets de 
reconstruction.  
 

Les projets à court terme. 
 Les poteaux électriques (une quinzaine) 

ne sont pas encore installés pour alimenter en 
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électricité le dispensaire ; ils sont encore à 
Kastap, il faut relancer la réalisation du projet. 

 Le projet des cheminées ; on demande à 
l’ENSAL de les inclure dans leur projet, avec un 
modèle simple, et un autre  modèle avec une 
cheminée disposant d’un conduit long 
(séchage,…). 

 Salaires au dispensaire et à un 
professeur de science à l’Ecole ; le 
gouvernement va agréer le dispensaire, mais cela 
n’est pas encore fait. On prévoit de les budgéter. 

 Il semble important d’aider nos amis à 
classer les médicaments et fournitures médicales. 
Faire le point sur les statistiques du dispensaire 
(nombre de personnes, types de pathologies, 
décryptage du registre). Est-ce que l’ordinateur 
portable fonctionne et est utilisé ? 

 Il faut surement prévoir l’achat de 
matériels pour le chantier-école de l‘automne 
prochain.  

 
Les projets à moyen/long terme. 
 

 Micro-crédits (Evelyne P.) :  
Destinés à de petites activités économiques, ils 
ne rentrent pas directement dans nos 
préoccupations et projets de solidarité. 
Il existe d’autres types de micro-crédits 
solidaires. 
Depuis 2008, il y a la possibilité de créer des 
« fonds de dotation » pour les associations.  
Peut-on mettre 10 000 € sur un fond pour des 
micro-crédits (pour 5 micro-crédits par 
exemple). 
Réfléchir à un mécanisme (s’ils adoptent un des 
modèles parasismiques proposés par exemple) 
pour garantir le crédit avec un remboursement 
partiel ou complet. Peut-on leur poser la 
question, cela les intéresse-t-il ? Quelles sont 
leurs possibilités locales de crédits (hypothèques 
sur des terres…) ? 
Louis L souligne qu’il faudra bien se recentrer, à 
long terme, sur les projets de nature collective, la 
Petite Enfance, et réinvestir les projets scolaires. 
Le projet phare des Allemands de ReHelp, la 
construction d’un Kinder Garten (60 000 €) en 
est un exemple.  
Combien de classes va-t-il manquer ? Marc B 
fait un bilan. 
Le lycée de BasaKhali ; le bâtiment principal a 
été reconstruit par les australiens, en béton. Des 
Ecossais reconstruisent un bâtiment à côté. Petit 
Pancha avec un sponsor extérieur va reconstruire 
quelques classes. 

L’école de Tholodunga est reconstruite par les 
pompiers anglais de Classroom in the Clouds, 
projet ponctuel et limité dans le temps.  
L’école de Lop a été détruite ; il y a un débat sur 
son éventuelle reconstruction (une faille de 500 
m menace)… Les gens ont en partie déserté cet 
endroit. 

 
Quid du chemin qui a été réalisé précédemment ? 
Il n’aurait pas été touché par le séisme. Bernard 
et Claudine vont l’emprunter très prochainement. 
Il faut reprendre les travaux des pistes/ routes 
vers Kastap (il faut environ 20 ans selon Marc L 
pour que la voie soit réellement fonctionnelle). 

 
 Liens avec les associations ;  

Sujet déjà en partie abordé la veille.  Des 
difficultés d’échange avec l’association Nepal 
Foundation de Mary, la philosophie de nos 
associations n’est  pas forcément convergente. 
Les Allemands de ReHelp sont à la recherche 
d’une aide logistique et les contacts semblent 
fructueux. 

 
 Communication –Valorisation ; 

On va budgéter un panneau au nom de 
l’association Anuvam, une banderole (3x4m) 
pour le chantier-école pour valoriser 
l’implication solidaire et participative de notre 
association. 
La question de réaliser un panneau aux entrées 
du village, précisant que notre association 
participe au développement du village est 
soulevée. Il pourrait être intéressant de leur 
soumettre cette idée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jacques C indique qu’il y aura des efforts à faire 
pour se faire connaître de Google. 
Evelyne suggère de faire une plaquette en partie 
en anglais, et en partie en népali. 
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Evelyne suggère qu’on devrait envoyer à 
l’ambassade de France à Kathmandhu un dossier 
présentant notre association (communication 
institutionnelle). Nos actions sont méconnues. La 
force de notre association est sa permanence et 
sa pérennité. Il est important de laisser des 
traces. Prévoir la réalisation d’un document de 
synthèse à usage externe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bernard S soulève le problème de la liste de 
diffusion de la lettre bi-mensuelle avec les 
courriers/rapports de Yadav. Les adhérents sont 
satisfaits de la communication interne de l’année 
écoulée. 

 
Commission : Evelyne P, Jacques C. 

 
 Site internet 

Il a été réactualisé par Hélène en proposant une 
maquette sous Joomla, avec une page d’actualité 
sous forme de blog. 
Il serait intéressant refaire une présentation 
historique des diverses actions à Basa-Rapcha et 
de réaliser une mise à jour assez en profondeur 
des explications des divers projets passés et en 
cours. 
Faire un lien vers une page Facebook, avec juste 
les actualités. On peut voir le site de Moina qui a 
une gestion très dynamique. 
Il faudra qu’Hélène et Michel Delattre se mettent 
d’accord pour le transfert d’informations, 
concernant  notamment la gestion privée du site 
(notion des droits…) très utile pour notre 
trésorière Gisèle B. 
 
Commission : Hélène Chevalier, Jean-Claude 
Raimbault, Michel Griffon, Claude Lavaud (à 
solliciter). 
 

 

 Aides extérieures, l’argent a-t-il une 
odeur ? 

A-t-on les moyens de refuser l’aide de personnes 
de grandes entreprises qui n’ont pas forcément 
une éthique très solidaire ? 
Les entreprises sont-elles impliquées dans un 
projet de développement durable, voire 
équitable ?! 
Possibilité de mécénat pour que les employés de 
grandes entreprises agissent dans des 
associations. 
Selon Louis L, il faut agir au coup par coup.  
D’après Marc B, on a besoin d’argent pour la 
reconstruction de maisons en mode 
parasismique. L‘association ne va pas assumer la 
reconstruction de toutes les maisons de Rapcha. 
Marc L incite sur le fait que les dons de cette 
année ont été clairement faits dans le but de 
reconstruction ; il faut être clair pour l’utilisation 
des fonds récoltés, cette année notamment. 

 
 Budget prévision : cf  annexe. 

Dossier Fondation de France : Marc V recontacte 
Sophie Gurung pour une demande de fond pour 
le Népal, et relayera l’adresse pour le dossier à 
rendre éventuellement, à Jean-Claude Raimbault. 
 
Des indemnités versées à Yadav, reconductibles 
d’année en année (à partir de novembre 2015), 
pour une activité d’une semaine par mois sur la 
base (50 €/mois) d’un salaire d’un enseignant du 
second degré pour faire régulièrement des 
rapports sur l’état du village, pour faire 
l’intermédiaire entre notre association, le village 
et le Feilss. Un contrat va être signé par Bernard 
S. 
On se rend compte que l’association indemnise 
de plus en plus d’activités. Pour la 
reconstruction, on ne souhaite pas subventionner 
le travail lors du chantier-école. Cela relève de la 
participation solidaire du village, en accord avec 
Asherman. 
Le problème de la découpe et du transport du 
bois est différent ; on pourrait prendre en charge 
une rémunération en partie ou en totalité. 
Il va falloir gérer en amont du chantier-pilote, les 
facteurs humains et psychologiques ; c’est un 
point crucial. 
On dispose actuellement d’un budget de 47000 € 
pour la reconstruction, soit 15000 € par an. 
Traduction de Arjung (chiffres à la page). 
Un montant de 4 000 € pour les différents 
salaires (dispensaire, professeur de sciences, 
Yadav). 
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Evelyne s’occupe de chercher une assurance au 
titre de la Responsabilité Civile. 
Renouvellement de notre adhésion aux 
associations Moina et Apek. 
 
Vote à l’unanimité 
 

 Commission Architecture anti-
sismique :  

Projet I et II déjà bien discutés. Une 
convergence technique est demandée et une 
planification des chantiers et financement sera 
nécessaires. 
 
Commission : Elisabeth Meignan, Michel 
Griffon, Dominique Meignan, Jacques Cluchat, 
Jean-Claude Raimbault, Marc Béchet, Marc 
Lubin, Marc Vincent.  
 

 Date de la prochaine AG : 14 -15 mai 
en Auvergne, La Roche 63490 Brousse 
chez les Bonnet. 
 

 Fixation de la cotisation : 60 € à 
l’unanimité des présents, avec une 
cotisation réduite à 30 € (jeune, 
chômeur, situation précaire) pour 
l’exercice suivant 2017-2018. 

        
 Stage de logistique d’Emma ? Affaire à 

suivre, cela pourrait être intéressant 
pour notre association, d’avoir un 
regard extérieur. Reprendre un contact 
avec elle. 

 
 Objets à ramener pour les futures 

ventes: petites écharpes pas chères, 
papiers népalais, thé et épices, des 
objets pas très chers. 

 
 Bernard S nous apprend que Amrit s’est 

séparé de Pancha au niveau de l’agence 
de trek Traverse Himalaya. 
Qui prend la relève, au niveau des treks 
solidaires ? Il faut poser la question à 
Yadav.  

 
  Constitution du bureau 2016/2017 :  

 
Président :  Bernard Simonet 
Vice-président :          Evelyne Pichenot 
Vice-président chargé des relations 
extérieures :              Marc Béchet 
Trésorière :              Gisèle Bonnet 
Trésorière adjointe : Claudine Simonet 
Secrétaire :  Marc Vincent 
Secrétaire adjoint :  Jean-Marie Vilain 
Commissaire aux comptes :  Louis Laurent 
 
Vote à l’unanimité 
 
Evelyne Pichenot accepte de prendre le poste 
de présidente l’année prochaine.  
 
 
Le secrétaire : Marc Vincent 

 
  
http://www.amitierapchanepal.fr/  ou amitie-rapcha-nepal.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 7 

 
Annexe 1 : rapport moral 
 
« Merci à tous de votre présence, à Elizabeth et Louis qui nous accueillent . 
 Une pensée pour nos amis de Rapcha dont beaucoup vivent encore dans des abris précaires et chez 
qui le traumatisme psychique  occasionné par les  tremblements de terre  reste encore vif. 
 A la fin d’une année chargée, je voudrais remercier d’abord mon prédécesseur à ce poste, Jean 
Claude pour  son travail et le classement des dossiers  qui  m’ont bien facilité la tâche. Merci aussi aux 
membres des différentes Commissions dont l’investissement a permis l’avancée des projets mais aussi le 
travail dans l’ombre sans lequel une Association ne peut fonctionner ( je pense que la collecte des dons –
heureusement nombreux –et l’envoi des reçus fiscaux  a été une tâche importante, le site internet a été bien 
alimenté, l’information a bien circulé témoignant d’un secrétariat efficace).Merci à ceux  qui ont  organisé 
des manifestations destinées à la récolte de fonds , aux bénévoles ou aux autres associations qui nous ont 
donné un coup de main, aux artistes et techniciens qui se sont produits bénévolement, à nos amis de MOINA 
que nous avons toujours plaisir à rencontrer et qui ont grandement facilité le voyage d’étude des maçons à 
Macchakhola. Je n’oublie pas non plus les  donateurs…  
 La reconstruction, ou du moins l’étude des projets nous a bien occupés comme vous avez pu vous en 
rendre compte, et cela n’est pas fini dans la mesure où celle-ci va commencer bientôt. Cela  a un coût pour 
la construction proprement dite mais il y a aussi des frais annexes pour des missions  qui sont 
indispensables si nous voulons être efficaces et ne pas gaspiller nos maigres ressources : traductions, 
déplacements au village, sur des chantiers école, rédaction de rapports  etc …  
 Les dons ont été conséquents, (Gisèle vous en fera part) mais il semble bien  qu’après l’émotion 
initiale, d’autres sollicitations et les difficultés financières de  beaucoup, ceux-ci se tarissent. Il nous faut 
donc faire preuve d’imagination, mais  toutes ces manifestations (et vous verrez qu’il y en a eu beaucoup) 
sont chronophages et nécessitent beaucoup de bras …  
 Si la reconstruction absorbe une grande partie de notre énergie, de notre temps (et de nos finances), 
il nous faut aussi nous interroger sur la pertinence de notre action et sur sa pérennité.  L’idée d’une 
collaboration avec les autres associations intervenant sur place semble plus utopique que réelle, sauf peut 
être avec ReHelp avec qui nous avons tissé des liens mais qui pour l’instant n’ont pas débouché sur un 
projet commun … Faut il établir un plan à long terme (la planification chère à Mary…) ou s’adapter à leurs 
demandes au fur et à mesure de leurs besoins ? Mais il faut tenir compte que la grande partie de nos 
ressources va être consommée, dans les 2 ou 3 années qui viennent, par la reconstruction. Cependant cela 
ne doit pas nous empêcher de préparer le futur…. 
 Il nous faudra aussi penser  à l’avenir de notre Association, en espérant que des jeunes intègrent le 
bureau ; on peut espérer que parmi les étudiants qui ont travaillé sur la reconstruction, quelques uns  seront 
intéressés par une action au Népal, mais pas forcément chez nous…Il  nous faudra aussi  trouver un 
nouveau président (e) et vice président (e) pour l’année prochaine… 
 En souhaitant  que cette AG soit fructueuse, animée et que les décisions qui seront prises apporteront 
une amélioration des conditions de vie de nos amis de Rapcha , je vous souhaite un bon week- end . » 
    
      B Simonet  le 24 avril 2016 
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Annexe 2 : Budget prévisionnel 
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Annexe 3 : RAPPORT DE TRESORERIE AU 20/04/2016  
 
SOLDE BANCAIRE AU 31/05/2015    24006.43 
 compte courant  118.21   
 livret bleu   23 888.22   
       
PRODUITS DE L'EXERCICE     
 cotisations    3160.00   
 dons (hors activités)  22854.00   
 produits des activités  2821.70   
 Dons spécifiques* 2624.00    
 Prêt  N° 2 M & J B.   8000.00   
 produits financiers  237.67   
       
  TOTAL PRODUIT  39697.37  
       
CHARGES DE L'EXERCICE ANTERIEUR    
 remboursement prêt 1 MB   1000.00  
       
DEPENSES DE L'EXERCICE   662.62  
 adhésion MOINA  50.00   
 achats objets népalais  112.86   
 Achats Châles Pashmina  300.00   
 frais bancaires  76.88   
 Frais postaux * 87.00    
  abonnement OVH 2015   35.88   
       
ACTIONS AU NEPAL      
 (Aide au fonctionnemnt et aide d'urgence)  14017.00  
        
 dispensaire  2000.00   

 
salaire nouveau prof. de 
sciences 1100.00   

 aide exceptionnelle ( urgence) 6900.00   
 Mission novembre 2015 1480.00   
 BIillets d’avion * 2537.00    
      
                                   TOTAL  DES  CHARGES  15679.62  
       
SOLDE BANCAIRE AU 20/04/2016    48024.18 
 compte courant   55.66   
 livret bleu   47968.52   
        
*    dons spécifiques =  renonciation remboursement des frais engagés: 
                       billets d'avion, achats de timbres postes.   

          CHARGES RESTANT DUES   
 
DETTES:   

           POUR L'EXERCICE  ENCOURT PRÊTS  M & J B 

 remboursement prêts  M & J B.    
              avant remb de 

l'exercice  
 prêt 1  1000   prêt 1  2000  
 prêt 2  2000   prêt 2 8000  
      

 
adhésion  UTSH 
(APEK) 50.00     
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______________________________________________________________________________________ 
COTISATION DE MEMBRE POUR L’ANNEE 2016-2017 
si ce n’a pas été fait… 
Bulletin à renvoyer à la trésorière : Gisèle  BONNET, La Roche, 63490  BROUSSE                                                                                                            
NOM        Prénom 
 
Adresse 
 
Etabli  le       à 
        Signature 
Adresse mail :  
 

                 MONTANT DES COTISATIONS 
Etudiant, chômeur         30 €  Libeller le chèque au nom de 
Membre actif                 60 €  l’association : 
Dons pour les projets annoncés  « Au Népal, un village, 
                                    TOTAL  une amitié en marche » 
 
RAPPEL : La cotisation court d’une A.G. à l’autre (24 avril 2016-  mai 2017) ;  sont considérés à jour de 
leur cotisation les nouveaux membres ayant versé celle-ci depuis le 1er janvier de l’année en cours. 
 
 
Précisez bien si votre versement constitue un don ou une adhésion ; merci ! 
 Remplissez soigneusement la date. 
 


